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M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, 
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ARTICLE 2

À la première phrase, substituer au mot :

« douze »,

le mot :

« six ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Opposetel est l’organisme qui a été désigné en 2016 pour gérer pendant 5 ans la liste française 
d’opposition au démarchage téléphonique. Compte-tenu des dysfonctionnements manifestes de 
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Bloctel, il convient que l’audit de cette société soit effectué rapidement après la promulgation de la 
présente loi.

Il est, par conséquent, proposé de ramener le délai de 12 mois à 6 mois.


